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Abstract : 

The Algerian legislator dedicates an exceptional jurisdiction to the Chamber of 

commerce at the Algiers Judicial council to consider a large part of the appeals against the 

decisions of the competition council, although the latter was determined by an independent 

administrative body, and given the general rules in the distribution of jurisdiction between 

the administrative judge and the ordinary judge, this jurisdiction belongs to the 

administrative judiciary. A superficial look at this exceptional distribution of jurisdiction 

shows that the chamber of commerce of the Algerian judicial council convenes as an 

ordinary judge. However, a deeper study of the transfer of jurisdiction shows that it turns 

into an administrative judge. 

Key words: competition council dispute, exceptional jurisdiction of the Chamber of 

Commerce of the Algerian Judicial Council, transfer of jurisdiction 

 

 
 

*



 

875 
 

 

 

 1

 2

3

4



 

855 
 

 
5

6

7



 

855 
 

8

9

10

 
11

12



 

855 
 

 13

14

15

 

16

17

18

19

 
20

21

22



 

855 
 

sui-generis
23

 
 

24 

25

26



 

855 
 

27

28

29

 

30 

3132

33

34

35

36

 

37



 

858 
 

 

38

39 

4041

42

43 
 

 



 

855 
 

447-464
45

46

47

48

49

50

51



 

857 
 

52

53

54

55

56

57



 

855 
 

Canal Plus
58 

 

 

  .

59

60

61

62

6364



 

855 
 

65

66

 

 

 
1

 (P.) DELVOLVE, « La Cour d’appel de Paris, juridiction administrative », in Mél. Auby (J.-M.), Dalloz, Paris, 1992, 

p. 47. 
2-303091333030333030

933233300333309332923393

3390303393. 

3
(R.) DRAGO, « Juge administratif, juge judiciaire », RFDA, 1990, p. 763. 

4
- (M.-CH.) BOUTARD-LABARDE et (Y.) GAUDEMET, « Le contentieux des sanctions pécuniaires du Conseil de la 

concurrence », op.cit., p. 7 ; (Y.) GAUDEMET, «  Le pouvoir de réformation de la Cour d’appel de Paris dans le contentieux 

des décisions du Conseil de la concurrence », JCP/G, 1999, 188, n° 1. 
5
- Cons. Conc., n° 97-74, du 21-10-1997, CA Paris, 1

er
 Ch., Sec. H., 16/09/1998, Coca-Cola- Entreprsie, SA., JCP/E, 1998, 

n°43. 
6

 CE, 21-10-1998,Union des coopératives agricoles, Unions des laitiers Normandie, D., 1998, I.R., p. 253 ; JCP/E, n° 47, 

P. R.  
7-2 



 

855 
 

 
(F.) LE FICHANT, « La compétence exclusive de la Cour d’appel de Paris », Juriscl.  Proc. Civ., Fasc. 395, janvier 1995. 

8-

9
TC. Ville de Pamiers 1989, 06 juin 1989, Gaz.Pal., Jurisprudence, p. 582, concl. (B.) STIRN.  

10
- (S.) NICINSKI, « Les évolutions du droit administratif de la concurrence », AJDA, 2004, p. 751 ; (A.) GUEDJ, « Juge 

administratif, juge judiciaire et Conseil de la concurrence (pour une clarification des rôles après la décision du Tribunal des 

conflits)  », LPA, 27 avril 2000, n° 84, p. 4 et s ; (O.) GUEZOU, « La légalité d’un acte administratif peut être appréciée au 

regard des dispositions de l’ordonnance du 1
er

 décembre 1986 », AJDA, 1998, p. 247 ; (P.) FOMBEUR, « Répartitions des 

compétences entre le Conseil de la concurrence et le juge administratif », AJDA, 1999, p. 996 ; (O.) FUCHS, « La 

conciliation des intérêts dans le contentieux administratif de la concurrence », AJDA, 2006, p. 746 ; (Ph.) TERNEYRE, 

« Secteur public et concurrence : la convergence des principes a propos de la liberté de commerce », AJDA, 2007, p. 1906 ; 

(E.) CHEVRIER, «  Occupation du domaine public et concurrence : qui est le juge compétent », D., 2003, p. 272. 

11-"

303030913330

 
12

-(N.) DECOOPMAN, « Le contrôle juridictionnel des autorités administratives indépendantes »,  in Le droit administratif 

en mutation, PUF, Paris, 1993, p. 219.   
13

- TC. 02 mai 2011, Sté Europe finance et industrie, AJDA, 2011, p.932 ; Voir (E.) GUILLAUME, V° Autorités de 

régulation (Contentieux des), Encyclopédie Dalloz, Répertoire de contentieux administratif, mise à jour mai 2011).  
14

- (R.) ZOUAIMIA, Le droit de la concurrence, éd, Belkeise, Alger, 2012, p. 239.  
15-9H

16
03» « 

17
02»

 «.
18

033»

 « 
19

(F.) LE FICHANT, « La compétence exclusive de la Cour d’appel de Paris », Juris.cl.  Proc. Civ., Fasc. 395, janvier 1995. 
20

-Cons.const. 23 janvier 1987, Déc., 86-224,Consid., n° 17, in (L.) FAVOREU, (L.) PHILIP, Les grandes décisions du 

Conseil constitutionnel, 9
ème

 éd. Dalloz, Paris, 1997, P. 701. 
21

 تعلق بالمىافسة، مزجع سابق.ي، 3332جويلية  91، مؤرخ في 32-32مه الأمز  32أوظز المادة -
22

- C.A. Paris, 1 
ère

Ch. Sec. H., 16/09/1998, Coca-Cola- Entreprsie, SA., JCP/E, 1998, n°43. 
23

- )O.( DOUVELEUR, «  Une voie de recours sui-generis : le recours contre les décisions du Conseil de la concurrence », 

Gaz.Pal, 1988/1, Doct., p. 179. 
24

- (F.-L.) SIMON, Le juge et les autorités du marché boursier, (Thèse Pais II), LGDJ, Paris, 2004, p.34. 

251233

323 »

." 

26« Attendu que la responsabilité qui peut incomber à l’administration pour les dommages causés aux particuliers, 

ne peut être régie sans autre considération du Code civil ; 
Que cette responsabilité n’est ni générale, ni absolue, qu’elle a ses règles qui varient suivant les besoins », C.S., 

ch.adm. 16 déc, 1966, Consorts De Bardiès-Montfa, c/l’Etat, R .A. n° 03/1967, p. 563. 



 

855 
 

 
27

 (J.-F.) LACHAUME, « La liaison entre la compétence et le fond en droit administratif », in études réunies par (F.) 

MELLERAY, L’exorbitance du droit administratif en question (s), LGDJ, Paris, 2004, pp. 71-84. 
28-0339393399102 

39101309  75670   13 1991 (

 )  (3 1996  127»

 124 

.« 

29Agath Van-Lang

(A.) VAN-LANG, « Mirages et miracles du dualisme juridictionnel français », in VAN-LANG (A.) (s/dir.) Dualisme 

juridictionnel : limites et mérites, Dalloz, Paris, 2007. 1-10. 
30

-(R.) CHAPUS, Droit administratif général, T. 1, 15 
e
 éd., Montchrestien, Paris, 2001, p. 766. 

31
-(J.) CAILLOSSE, « Droit public-droit privé : Sens et porté d’un partage académique », AJDA, 1996, p. 964. 

32
-(L.) VOGEL, « L’articulation entre le droit civil, commercial et le droit de la concurrence », RCC., 2000, n° 115, p. 6. 

33
- (Cl.) CHAMPAUD, « Contribution à la définition du droit économique », D, 1967, chron., p.215 et s ; (G.) FARJAT, 

Droit économique, 2
e
 éd., PUF, Paris, 1982, p. 717, et s . 

34
- (J.-F.) LACHAUME, « La compétence suit la notion… », AJDA, 2002, p. 77 ; (R.) CHAPUS, « Le principe de la liaison 

de la compétence  et du fond et l’arrêt Moritz », in L’administration et son juge, PUF, Paris, 1999, p.172.  
35

-(R.) DRAGO, « Le Conseil de la concurrence », JCP/E, 1997, II, 14987. 
36

-(J.-J.) MEUEURET, Le contentieux du Conseil de la concurrence Thèse, Presse Universitaire de la Faculté de Droit de 

Clermont –Ferrant, LGDJ, 2OO2, p. 451. 
37

- (P.) DELVOLVE, « La Cour d’appel de Paris, juridiction administrative », op.cit., p. 55 et 57. 
38

- (P.) DELVOLVE, « La Cour d’appel de Paris, juridiction administrative », op.cit., p. 57. 
39

- Ibid. 

40- 0302133 
41

 (O.) DOUVELEUR, « Une voie de recours sui-generis : le recours contre les décisions du Conseil de la concurrence », 

op.cit., p. 179, (P.) DELVOLVE, « La nature des recours devant la Cour d’appel de Paris contre les actes des autorités 

boursières », Bull Jolly Sociétés, 1990, p. 502. 
42

- (F.) DUARET, « La notion du partie et de tiers en droit de la concurrence et ses conséquences sur l’organisation du litige, 

analyse de la jurisprudence de la Cour d’appel de Paris », RCC., 1990, n° 57, p. 29. 
43

- Cons. conc. Rapport 1990, p. XVIII. 
44

- (Ch.) BOLZE, « Le transfert du contentieux des décisions du Conseil de la concurrence à la Cour d’appel de Paris », 

Chron, n°  XXV, D., n° 21, 2 juin 1988, p. 172 ; (M.) ROSEAU, « La Cour d’appel de Paris et le contentieux objectif du 

droit de la concurrence », RDLC, n° 3/2007, p.72 ; (A.) TARGA, « Dispositions de procédures applicables à la répression des 

pratiques anticoncurrentielles, analyse de la jurisprudence de la Cour d’appel de Paris en 1989, RCC., 1989, p. 21. 
45

- La décision du Conseil prise au titre de l’article L. 464-1 peut faire l’objet d’un recours en annulation ou en réformation 

par les parties en cause et le commissaire du Gouvernement devant la Cour d’appel de Paris au maximum dix jours après sa 

notification…. Code de commerce. 
46

 في فزوسا في حالة عدم وجود أحكام صزيحة فئنّ الطعه المقدم ضد قزار إداري قمعي هو تجاوس السلطة، أوظز في هذا: -

(R.) SCHWARTZ et (C.) MAUGUE, « Chronique de jurisprudence administrative française », AJDA, 1991, p. 358. 
47

- (R.) ZOUAIMIA, « Remarques critiques sur le contentieux des décisions du Conseil de la concurrence en droit algérien », 

Revue Conseil d’Etat, n° 07/2005., pp. 60- 61. 
48

- (L.) RICHER, « Les recours contre les décisions administratives devant le juge judiciaire (aperçu de droit administratif 

judiciaire) », CJEG, nov. 1990, p. 367, spé. p. 378. 
49

- (E.) LAFERIERE, Traité de la juridiction administrative et des recours contentieux, T. 1, éd., 1886, réédition, LGDJ, 

Paris, 1989. 

50- 



 

855 
 

 
51303030913330

52
 (J.-J.) ISRAËL, « Contentieux administratif et contentieux de la concurrence », in Mél., (R.) CHAPUS, Droit 

administratif, in Mél., CHAPUS (R.), Droit administratif, Montchrestien, Paris, 1992, p.319. 
53

- (Ch.) BOLZE, « Le transfert du contentieux des décisions du Conseil de la concurrence à la Cour d’appel de Paris », D, n° 

21, 2 juin 1988, Chron., 169, p. 172. 
54

 مزجع سابق.مه ق.إ.م.إ.،  141و  223أوظز المواد -
55

- (R.) CHAPUS, Contentieux administratif, 12
e
 éd., Montchrestien, Paris, 2006, p.9969. 

56
- (P.) DELVOLVE, « La nature des recours devant la Cour d’appel de Paris Contre les décisions des autorités boursières »,  

Bull Jolly Sociétés, 1990, p. 504. 
57

- (J.-J.) MENURET, Le contentieux du Conseil de la concurrence, op.cit., p. 425 et s. 
58

-CAP, section 1
er

 Ch. 1, 15 juin 1999, (Arrêt Canal Plus), cité par, (Y.) GAUDEMET, « Le pouvoir de réformation de la 

Cour d’appel de Paris dans le contentieux des décisions du Conseil de la concurrence », JCP/G, 1999, 188, n° 1.  
59

- (R.) CHAPUS, Droit du contentieux administratif, op.cit., p. 1155.  

60000» 

 « 
610303030913330 »

 «  

62
 (B.) PACTEAU, « Paradoxes et périls du principe de l’effet non suspensif de l’appel en contentieux administratif », in 

Mél., (R.) CHAPUS, Droit administratif, Montchrestien, Paris, 1992.,p.494.  
63- 000» 

 «193

 
640303030913330 »

5151

54 «  
65

- (M.) GROS, « Le sursis à exécution judiciaire en matière de concurrence. (Genèse et premier bilan jurisprudentiel », LPA, 

n° 29, 8 mars 1991, p. 4.  
66

- (L.) RICHER, « Le recours contre les décisions administratives devant le juge judiciaire. (Aperçu d’un droit administratif 

judiciaire) », Op.cit., p. 367.  

 

 

 


